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A. Lettre datée du 2 mars 1998, adressée au Président de
    la Cinquième Commission par le Président par intérim 

 de l'Assemblée générale 

Comme vous le savez, l'Assemblée générale a adopté le 19 décembre 1997 sa
résolution 52/12 B, intitulée "Rénover l'Organisation des Nations Unies : un
programme de réformes". Au paragraphe 23 de cette résolution, l'Assemblée a
noté que le Secrétaire général lui avait soumis le projet de Code de conduite
des fonctionnaires des Nations Unies et convenu de l'examiner dans les meilleurs
délais. Le Code de conduite proposé figure dans un rapport présenté par le
Secrétaire général à l'Assemblée à sa cinquante-deuxième session, au titre du
point 114 de l'ordre du jour (A/52/488).

Je serais très reconnaissant à la Cinquième Commission de bien vouloir
examiner ledit rapport aussitôt que possible.

Le Président par intérim 

(Signé) Khiphusizi J. JELE
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B. Lettre datée du 5 mars 1998, adressée au Président par
    intérim de l'Assemblée générale par le Président de la

Cinquième Commission 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 2 mars 1998, où vous
demandiez que la Cinquième Commission examine le rapport du Secrétaire général
relatif à un projet de Code de conduite des fonctionnaires des Nations Unies
(A/52/488) au titre du point 114 de l'ordre du jour.

Le Bureau de la Cinquième Commission, qui s'est réuni ce matin, a estimé
que ce rapport devrait être examiné au titre des points 157 et 114 de l'ordre
du jour, respectivement intitulés "Réforme de l'Organisation des Nations Unies :
mesures et propositions" et "Examen de l'efficacité du fonctionnement
administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies", l'Assemblée
générale ayant pris une décision à son sujet au paragraphe 23 de sa résolution
52/12 B.

Le Président de la Cinquième Commission

(Signé) Anwarul Karim CHOWDHURY 
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